
POUR ME JOINDRE 

BUREAU DE CIRCONSCRIPTION  

100, rue Richelieu, bureau 210 
Saint-Jean-sur-Richelieu, Québec 
J3B 6X3  
 
Téléphone : 450 357-9100 
Télécopieur : 450 357-9109 
 

BUREAU D’OTTAWA  

Édifice 180 Wellington, Pièce 259 
Ottawa, Ontario, K1A 0A6   
 
Téléphone : 613 992-5296 
Télécopieur : 613 992-9849 
 

christine.normandin@parl.gc.ca 

christinenormandin.quebec 

ÊTES-VOUS SATISFAIT(E) DES MESURES DU GOUVERNEMENT DE  
JUSTIN TRUDEAU POUR SOUTENIR FINANCIÈREMENT LES AÎNÉS ? 

□ OUI        □ NON        □ AUTRE : ___________________ 

 
ÊTES-VOUS EN FAVEUR DES PROPOSITIONS DU BLOC QUÉBÉCOIS  

POUR AUGMENTER LE SOUTIEN FINANCIER AUX AÎNÉS ? 

□ OUI        □ NON        □ AUTRE : ___________________ 

 
NOM : _______________________________________________________________________________ 
 
ADRESSE : ___________________________________________________________________________ 
 
TÉL : _________________________ COURRIEL :  __________________________________________ 
 
COMMENTAIRES :___________________________________________________________________ 

______________________________________________________ 

Pour participer à la consultation en ligne : www.christinenormandin.quebec/aines 



Timbre  
non  

requis 

 

Augmentation par 

mois de la pension 

proposée par le Bloc 

Québécois. 

Augmentation par 

mois de la pension 

par le gouvernement 

libéral.  

Augmentation prévue 

du coût du panier 

d’épicerie en 2021.  

110 $ 

0,61 $ 

3 à 5 %  

Les aînés ont été les plus touchés par la crise sanitaire et pourtant, ce sont 
ceux qui ont reçu le moins d’aide de la part du gouvernement.  
 
Le Bloc Québécois propose :  
 

• D’augmenter de façon permanente la sécurité de la vieillesse de 110 $ 
par mois dès 65 ans et d’adapter le supplément de revenu garanti 
pour ne pénaliser personne ;  

 

• De rendre le crédit d’impôt pour proche aidant en partie 
remboursable ; 

 

• Un crédit d’impôt pour la construction et l’adaptation de logements 
inter/multigénérationnels afin que les aînés puissent rester chez eux ; 

 

• D’octroyer automatiquement le crédit d’impôt pour soins à domicile. 

IL FAUT SOUTENIR NOS AÎNÉS ! 


